
COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU 17 NOVEMBRE 2015

Absents/Excusés   : Irène BROCHARD, Yvette DUMAS,  Armance MANDIN et Jacques MORICE

         BILAN DU REPAS ANNUEL DU 27 OCTOBRE
191 adhérents étaient inscrits.
Journée amicale dans une bonne ambiance. Le service a été très bien assuré et les plats

sont arrivés chauds.
Quelques petites choses à revoir sur les quantités et la présentation, ainsi que sur l'heure

de début de repas.
Plusieurs personnes se sont proposées pour faire, à l'avenir, des décorations (compositions

avec des fleurs… 1 chevalet sur chaque table avec le menu).
Le bilan de la journée est de – 7 € environ.

INSCRIPTIONS 2015/2016
A ce jour, 314 adhérents ont réglé leur cotisation. Il en reste peut-être entre 10 et 15.

BILAN DU CONCOURS DE BELOTE EXTERNE DU 13 NOVEMBRE
46 équipes y ont participé (moins que l'année dernière)
Bilan financier : + 177,09 €

POINT SUR LE VOYAGE A MADERE
A ce jour, 31 personnes sont inscrites. Les inscriptions sont prises jusqu'au 15 décembre et le

paiement a lieu en 3 fois.

PREMIÈRE FORMATION   :  «OBLIGATION RÉGLEMENTAIRES D'UNE ASSOCIATION»

Cette  formation  avait  lieu  lundi  16.  Ont  participé :  Jeannine  GRATON,  Annick  EPAUD  et
Marie-Jo BUSSON.

 Formation très  intéressante.  Les  Associations  sont  de plus  en plus  contrôlées  et  certaines
règles doivent obligatoirement être respectées :
 - convocation individuelle à l'Assemblée Générale,

- rédaction de compte-rendu des réunions du Conseil d'Administration,
- tenue d'un registre spécial...
Les documents explicatifs vont être envoyés à la Mairie et nous seront transmis.
La prochaine formation aura lieu en janvier et portera sur la comptabilité et la trésorerie.

CONCOURS DE BELOTE INTERNE DU 18 DECEMBRE

Le prix de l’entrée est fixé à 6  €. Une feuille d'inscription va être être affichée sur le panneau,
afin que nous ayons une idée du nombre d'équipes.

Comme  les  années  passées,  les  lots  seront  pris  chez  CARREFOUR.  Jeannine  GRATON  et
Jeannine TRICHET vont voir s'il est possible d'avoir du magret de canard au lieu des cuisses de dinde).

                                              ====================

Prochaine réunion du Conseil : mardi 5 janvier 2016 à 9 H 30


